
Ears and Eyes est une base de données 
recensant les cas de dispositifs de 
surveillance physiques (microphones, 
caméras, balises GPS…) dissimulés 
par les agences de maintien de l'ordre 
et les agences de renseignement 
pour surveiller des personnes ou des 
groupes engagés dans des activités 
subversives.

No Trace Project / Pas de trace, pas de procès. Un ensemble 
d'outils pour aider les anarchistes et autres rebelles à 
comprendre les capacités de leurs ennemis, saper les efforts de 
surveillance, et au final agir sans se faire attraper.

Selon votre contexte, la possession de certains documents peut être criminalisée ou attirer une 
attention indésirable. Faites attention aux brochures que vous imprimez et à l'endroit où vous 
les conservez.

Ears and Eyes
sans photos



5 novembre 2025

Un résumé des mises à jour depuis cette date est disponible sur :
notrace.how/earsandeyes/fr/changelog.html

Les photos des dipositifs n'apparaissent pas dans cette brochure—elles 
peuvent être trouvées sur le site web.

Ears and Eyes, sans photos

Texte d'origine en français

No Trace Project

notrace.how/earsandeyes/fr



Contribuer à Ears and Eyes

Contact

Tu es au courant d'un cas qui manque à notre base de données ? Tu 
veux modifier un cas actuellement listé ? Pour contribuer à Ears and 
Eyes, que ce soit pour des ajouts, améliorations, critiques ou retours, 
contacte-nous.21

Traductions

Pour traduire Ears and Eyes dans une nouvelle langue ou améliorer 
une traduction existante, visite cette page.22

21https://notrace.how/fr/contact.html
22https://notrace.how/fr/translations.html
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